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moment, 

C OCS 

«ouvernciiium, .iprès avoir creusé le beau canal (Je 

Lïkei'èse, qui, à Saint-alau'r, joint les .deux bras de 

Ç 'ne mil en adjudication les eaux superflues qui ar-

• jjj d'e la Marne supérieure dans le canal qu'il venait. 

Ces eaux, comparées. à une force de quatre 
r 

J
°r chevaux , et distribuées en. deux parties , coulai»! 

JL, de l'un des cûlés du canal, devinrent la propriété 

■ ne société, connue sous !c nom de compagnie des eaux 

JJLpt.JIaur. Apres la déconfiture de celte société, elles 

«èrent successivement dans les mains de M. Volf de 

' iii de mauvaises affaires, et dans c 

->., 

qui PS (le 

«aJier, qui s'en rendit adjudicataire moyennant 

fr. le SI avril 1835. Dans ces dernières mains, 

is devaient servir principalement à faire mouvoir les 

«chines de la fabrique de coutellerie qui; M. Pradîer vou-

lait transférer à Saiut-Maur. Déjà M. Pradier faisait met-

tre la dernière main aux constructions commencées et au 

anal de fuite ouvert depuis plus de quatre ans par son 

prédécesseur, M. Volf de Duren, lorsque M. Mpàtgolficr 

voulut arrêter les travaux. 

Aux droits de MM. Mengm et Petiljeao , M. Montgol-

lîer soutenait qu'aux termes du bail fait à son cédant, le 

ii octobre '182a , il devait avoir pour la belle papeterie 

mil avait établie, 1° une force de 60 chevaux, à prendre 

dans les 201) forces qui arrivaient par l'un des canaux de 

distribution ; 2° et trois arpens à prendre dans la partie 

h plus reculée des terrains concédés pour user des eaux, 

partie renfermée entre deux lignes tracées dans un plan 

annexé au bail ; il prétendait que ces trois arpens de ter-

rain devaient être pris de telle sorte qu'ils comprendraient 

une punie du canal defuite achevé par M. Pradier. il en 

WBrauait que M. Pradier faisait des travaux sur un ter-

rain qui n'était pas le sien , mais partie de celui loué à 

Mil. Petit-Jean et Ma'ugin , et qu'il devait les discontinuer 

tkcssin'son usurpation. 

M. Pradier , de son côté , répondait que M. Mongol-

fier avait ses trois-arpens dans l'espace compris entre les 

lignes , indépendamment du terrain sur lequel passait le 

crnal de fuite auquel on travaillait ; que cela était si vrai , 

1° que depuis quatre ans les travaux de canalisation avaient 

(te faits et conduits au point de permettre à l'eau décou-

ler; 2° que jamais M. Monlgoliier ne s'était opposé à ces 

travaux , et n'avait pris possession de ce terrain , quoique 

son bail prit date d'octobre 1825. 

Au milieu de ces prétentions diverses , M. Monlgolfier, 

»l»tammeat , lit barricader le terrain qu'il soutenait être 

le sien , et fit conduire des ouvriers avec des pelles et des 

pioches , pour détruire les travaux de son adversaire. M. 

Pradier, prévenu do ce qui se passait, appela la force ar-

Ptëe, la gendarmerie de Saint-Maur, et l'opposa, avec 

ses propres ouvriers , à la force de M. Montgollier. Il fit 

dresser procès-verbal de tous ces faits , et parvint à arrê-

ta' dans leur exécution les projets de son locataire. 

Dans cette position , M. Montgollier voulut tenter un 

autre moyen d'arriver à son but ; il assigna M. Pradier en 
re léré , pour voir arrêter la discontinuation de ses tra-
Vaux. M. Debelleyme , président du Tribunal , ordonna , 

^'ant faire droit, qu'un expert se transporterait sur les 

''eux, ferait un bornage du terrain loué à M. Montgol 

^
er

> conformément au bail ; dirait 1° si le canal achevé 

[7 Pradier était indispensable à l'usage des eaux qui 

g paient ; 2° s'^passait sur le terrain de M. Monigol-

j ; o et quel préjudice. ce passage causait à ce dernier 

bes parties arrivaient , renvoyées à l'audience du .Tri 
ttni»l> pour débattre en état de référé les conséquences du 

«apport de l'expert. 

feb-l i "MM , avocat de M. Montgollier, a soutenu que 
«B| de 1823 accordait trois arpens do terre à son client ; 

il! ,Perl avail fait un bornage conforme au bai' 
*c»nal de fuite de M. Pradier passait pour 
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ai1 Poudre que soixante forces , (que l'emploi de 

perip co,., deux cents chevaux était constaté par l'ex 

e,.,), ' ,'l u '» voulait priver M. Pradier de l'usage des 
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lte forces qui lui restaient , privation forcée si 

'lie laio ne Pouva,t maintenir son canal de fuite , ainsi 

à y, u„ lalait encore l'expert. Que M. Pradier- laissait 
l -nigollier les soixante forces de chevaux, et les 

trois arpens de terrain qui en étaient l'accessoire, qu'il avait 

toute la chose, louée ; que seulement les trois arpens de 

terrain devaient être pris là .où. ils ne nuisaient jias à M. 

Pradier , dans les limites déterminées par le bail; que" 

l'expert, en faisant son bornage, bornage contesté, n'a-

vait pas placé les lignes où elles devaient.l'èlre d'après le 

plan annexé au bail, que delà était venue son erreur; que 

l'intérêt de M. Pradier était immense, qu'il s'agissait pour 

lui d'une force de cent quarante chevaux, que si le sens 

du bail ou l'application de ses clauses étaient contestés, ce 

n'était pas eu référé que l'on pouvtul statuer. Qu'en con-

séquence il y avait lieu à renvoyer M. Mongollier à se 

pourvoir au principal. 

_ Sur ces plaidoiries, le Tribunal, par le motif qu'il s'a-

gissait de difficultés graves sur le sens et l'application d'un 

acte, a dit qu'il n'y avait lieu à référé, et renvoyé M. 

Monlgoliier à se pourvoir au principal. 

Le résultat de celte décision est de laisser M. Pradier 

continuer' ses travaux. Aussi entendait-on, après le pro-

noncé du jugement, du côté, où se trouvait M. Montgol-

lier, des voix annonçant qu'il fallait revenir à la force 

pour contraindre M. Pradier .à cesser ses travaux. Depuis 

l'audience, nous avons appris que M. Monlgoliier avail 

prévenu M. le maire de St-Maur de. cette disposition où ii 

était , et (pie M. Pradier avait demandé main-forte à la 

même autorité pour s'opposer à l'exécution de ce projet, 

et faire (pie force demeurât à justice. Ces préparatifs an-

noncent des débals d'une autre nature entre les deux 

parties. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M. Louis Vassal.) 

Audience du 27 septembre. 

Lorsqu'une maison de commerce connue n'a point indiqué 

son domicile sur un de ses effets , est-elle passible des 

frais du protêt avec perquisition cl de l'instance qui l'a 

suivi , alors qu'assignée , elle déclare (mette était prêle à 

payer à l'échéance , si l'effet lui eût été présenté ? ( Rés. 

»4r - ) 
La maison Toca et G ornez , de Paris, avail souscrit un 

liliel <!(3 prime (L'assurance sur le navire le César , à l'é-

chéance de lin août dernier. Le siège de celte maison n'é-

tait pas indique dans le billet; mais à côté de leur signa-

ture les souscripteurs avaient apposé leur timbre , por-

tant dans l'exergue l'inscription : Tarn et Gomez, à Paris. 

Quoique stipulé non négociable , cet effet est arrivé, par 

voie d'endossement, entre les mains de M. Flatnant-De-

vergie , qui , à l'échéance , le remit à un huissier. Cet of-

ficier ne voyant pas dans le" titre l'indication de la rue et 

du numéro de la maison où demeuraient MM. Toca et 

Gomez , dressa un procès-verbal de perquisition avec 

protêt , comme dans le cas d'absence de toute désignation 

de domicile. Cet acte fut suivi d'une assignation devant le 

Tribunal de commerce. 

MM. Toca et Gomez, par l'organe de Mc Venant, se 

sont élevés avec force contre ce qu'ils ont appelé une ac-

tion abusive et de nature à porter atteinte à leur crédit. 

Ils ont soutenu qu'à l'échéance, leurs fonds étaient prêts 

pour faire face au paiement du billet de prime; que , si 

cet effet leur eût été présenté , il eût été acquitté comme 

ceux en grand nombre que la nature de leurs opérations 

les met chaque jour dans le cas de souscrire. Vainement 

on exciperait du défaut d'indication de leur domicile , à 

la suite de leurs signature, puisque le cachet apposé sur 

l'obligation , indiquait leur demeure à Paris, et qu'il eût 

suffi de recourir à ÏAlmanach du Commerce pour con-

naître la rue qu'ils habitaient. 

M0 Schayé, pour M. Flarciant-Devergie , a prétendu 

qu'un souscripteur d'effet avait toujours à s'imputer de 

ne pas designer le lieu de paiement; (pie le tiers-porteur 

n'était pas tenu de connaître la demeure de ce souscrip-

teur, avec lequel il n'avait pas traité. 

Le Tribunal : 

Attendu, que 'a maison Toca et Gomez est connue à Paris ; 

que son adresse se trouve dans ÏAlmanach du Commerce, 

et que c'est abusivement que l'huissier a dressé un procès-

verbal de perquisition; 

Paf ces motifs , donne acte à Toca et Gomez du paiement 

par eux l'ait à l'audience du montant du billet, et condamne 

FlauiaiH-Devci ede en tous les dépens. 

cjtiet le bénéfice de l'art. 12 de la loi du 22 mars 1831 

qui défend d'appeler au service de la garde nationale les 

officiers d'administration des ser 

ACTIVITÉ DE SERVICE.? (Péft. 
services de terre et de mer m 

s. âff , 

C<s deux questions offrent beaucoup d'intérêt et. de 

gravité, puisqu'elles tendent, d'une part, à établir quelle 
est retendue des pouvoirs du jury de révision (t du Conseil 

de discipline, et, de l'autre, à établir ce qu'on doit enten-

dre , à l'égard des officiers de la marine , pat l'activité de 

service que l'art. 12 de la loi du 22 mars 1831 déclare in-

compatible avec le service de la garde nationale. 

Le sieur Gerbid-m est commissaire de la marine, atta-

ché en qualité de chef de division à l'administration cen-

trale. Appelé au service de la garde nationale , le sieur 

G.a 'édou a réclamé devant le cotise:! de révision et a in-
voqué sa qualité J'oflicier en disponibilité et en activité de 

service. Cette réclamation n'a pas été admise, et le jury 

de révision , eu se fondant principalement sur ce que M. 

Gerbidou était payé sur les fonds de l'administration cen-

trale, cormne chef de division , l'a maintenu sur les con-

trôles. Par suite de celte décision , M. Gerbidou fui com-, 

mandé. Refus de sa part ; citation devant le Conseil de 

discipline. 

Devant ce Conseil , M. Gerbidou a invoque de nouveau 

sa qualité d'officier en activité de service. Mais sans s'ar-

rêter à ce moyeu, le Conseil de discipline, se déchirant 

incompétent pour apprécier une excuse que le jury de ré-

vision avait repoussée, a condamné M. Gerbidou a la ré-

primande avec mise à l'ordre. 

Pourvoi de la part de M. Gerbidou devant la Cour de 

cassation. Dès lors se présentaient les deux questions in-

diquées plus haut , celle de compétence et celle du fond. 

« A l'égard de la question de compétence , a dit M'' 

Moreau , avocat de M. Gerbidou , elle est tranchée par la 

jurisprudence de la Cour, lin effet , deux arrêts des G 

janvier' et 21 juillet 1832 ont décidé , à l'égard d'un ofli-

éier en disponibilité et d'un greffier du Tribunal , que 

bien que maintenus sur les contrôles de la garde natio-

nale par le jury de révision , ils avaient pu invoquer de-

vant le Conseil de discipline la dispense de service atta-

chée 

à te 
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de 

JUSTICE CRIMINELLE* 

COUR DE CASSATION. — Audience du 28 septembre. 

(Présidence dejVI. le comte de Bastard.) 

Lorsque le jury de révision a rejeté un motif d'exemption 

proposé, le Conseil de discipline est-il compétent pour ap-

précier le moyen de défense tiré de ce même motif 

d'excuse? (Res. nég.) 

Les officiers d'administration de la marine, attachés à l'ad-

ministration centrale de ce département, peuvent-ils invo-

a leur qualité , et que le Conseil de discipline s'était 

déclaré incompétent pour apprécier cette défense, 

ces décisions de la Cour, intervenues dans deux es-

> , dans l'une desquelles il s'agissait d'un individu qui 

dispensé du service de la garde nationale en raison 

■'s fonctions , mais dont les fonctions n'étaient pas 

in ompaiibles avec ce service , doivent recevoir à fortiori 

le. application lorsqu'il s'agit d'un individu dont les fonc-

tions soat incompatibles avec le service de la garde na-

tionale : ôr , telle est la position des officiers ea activité 

de service de terre et de mer. (Art. 12 de la loi du 22 

mars 1831. ) De la part du Conseil de discipline, ce ne 

sera pas détruire , anéantir la décision du Conseil de ré-

vision ; non ; la décision du Conseil de révision sera exé-

cutée en ce que le maintien sur les contrôles aura lieu ; 

mais donner aux décisions des jurys de révision un effet 

tel qu'elles doivent dicter aux Conseils de discipliné leurs 

propres décisions , c'est arriver à une conséquence ef-

frayante, puisqu'elle ne tend rien moins qu'à soustraire 

les décisions du Conseil de révision au contrôle de la Cour 

suprême. » 

Sur la deuxième question l'avocat a dit que la qualité 

d'officier en activité de service ne cessait pas par cela seul, 

que le commissaire de marine était appelé à faire partie 

de l'administration centrale; Loin de la, a-t-il ajouté, les 

fonctions qu'il remplit à l'administration centrale , sont 

une condition et une preuve de son activité de service ; 

car aux termes de l'art. 2 de l'ordonnance organique du ' 

8 février 1829, au nombre des emplois qui constituent 

un officier de marine en activité de service , on trouve h; 

service qu'il peut être -appelé à faire à l'administration 

centrale de la marine. D'ailleurs il est à remarquer que 

l'officier de marine peut, du jour au lendemain, être 

obligé de quitter ses fonctions d'employé à l'administra-

tion centrale pour se rendre sur les ports, dans les arse-

naux, et se diriger sur les points qui lui seront indique s 

par ses supérieurs. C cst même ce qui est arrivé à M. 

Gerbidou , car depuis qu'il est chef de division à l'admi-

nistration de la marine , il a reçu la mission d'aller au 

Sénégal remplacer M. le baron Roger dans l'exercice de 

ses fonctions. A l'égard du motif tiré par le conseil de 

révision de ce que M. Gerbidou reçoit son traitement en 

qualité de chef de division, il est évident que ce motif ne 

peut prévaloir et tombe devant celte considération que 

remplir les fonctions de chef de division , est une des pt-

silions de l'activité de service. M" Moreau a termine en 

disant que de tous les conseils de revision qui avaient eu 

à se prononcer sur la question, le conseil du 1 er arrondis-

sement, (celui qui a maintenu M. Gerbidou) , était le seul 

qui l'eût ainsi résolue et que tous les collègues de M.Gcr-

blbôu étaient exemptés du service. C'est , a-l-il ajouté 

l'opinion de tous tes ministres qui ont été consultés' sur là 
question. 

M. l'avocat-général Mar tin a conclu à la cassation 

sous le double motif invoque par M. Gerbidou Su-

la question de compétence, ce magistrat afait prin-



cipalcmenl ©a&afqiies quel élrango abus il y aurait a | 

soustraire les décisions des Conseils de révision à la cen- j 
sure de la Cour de cassation , tandis que les décisions des 
Conseils de discipline, dont les pouvoirs sont beaucoup 

moindres, peuvent être soumises à cette censure! C est 

pourtant la conséquence à iaquelic mi arriverait si la dé-

cision du Conseil de discipline i tait maintenue. 

Après un délibéré dans ta chambre du Conseil, qui a duré 

prèsde trois heures, InCoura, conformément aux conclu-

sions de M. l'avocat-géhéràl, jn;;é que l'excuse tirée de 

l'art. 12 de la loi du 22 mars ïï~A était pérempîoire et 

pouvait être présentée en tout état de cause : et que les 

commissaires de marine devant être compris dans les 

termes de fart. 12 , alors même qu'ils étaient attachés à 

l'administration cent! aie, étaient exempts du ^service de 

la garde nationale. 

— Les fuhcs-siipplé.tn.1 peuvent-ils user du bénéfice de 

l 'art. 28 de lu toi du 22 vturs 1851, qui dispense les 

membres des Cours et Tribunaux du service de la garde 

nationale! 

Nous avons rendu compte dans notre numéro de sa-

medi de la discussion à laquelle cette question a donne 

lieu. La Cour, ainsi qui: nous l'avons dit, a renvoyé au 

l 'endemain pgur la prononciation' de l'arrêt, Celte ques-

tion était eu effet bien digne de la sollicitude de la Cour. 

La principale objection repose sur ce que les jujjes-sup-

pleans ne sont pas membres nécessaires des Cours et Tri-

bunaux. On peut répondre a celle objection par le texte 

de la loi, (pu lté s'attache qu'a la seule qualité de membre 

des Cours et Tribunaux. Mais, en fait, s'il est vrai qu'à 

Paris les jiiges-suppléa 'is ne s i. eut pas toujours membres 

nécessaires des Cours et Tribunaux , il n'en est pas ainsi 

dans les Tribunaux de province. Dans ('es Tribunaux en 

effet, lesquels ne sont composes que de trois juges y com-

pris le président et le juge-d'iéstructioti , les juges-su p-

p'éans sont presque toujours appelés a remplir soit les 

fonctions dé juges, stil celles du tnlnistèr J public. 

La Cour a rendu t 'arrél suivant : 

Attendu que l 'ai l. 9.8 de la loi dit ■>.:>. mats 1 -83 1 nppl que 

l'excuseJaciittath'u à tous les membre* dès Cours et Tribu-
naux ; 

Qu'un juge-suppléant est ré Hement membre du Tribunal 

4»M il l'ail, partie: que dés lors le bénéfice de l'art. 28 de h 

loi lui est apj.ltc dile ; 

La Cour casse sans renvoi. . 

COUR D'ASSISLS [.)!■: LA SLLXL. 

(Présidence de M. Stlvestre (ils.) 

Audience ihi 50 septembre. 

Accusation de faux en écriture privée. 

Lièvre, appartenant à une bonne famille d'Alsace, est 

entre comme tambour dans un régiment , maigri: l'oppo-

sition de ses parens à ce qu'il embrassât la carrière mili-

taire. Bep.uis sa sortie du service , les senlimens de son 

beau-frère et de ses cousins ne lui ont pas été plus f, om-

bles. De là une suite de malheurs qui l'ont amené ai i iur-

tl'hui devant la Cour d'assises. Voici les détails de :lrc 

affaire, qui a clos la session et le trimestre. 

Au mois de février dernier, le nommé Lièvre était ,a-

lade à l'Hôtel- Dieu. Il y occupait un lit voisin de ceh où 

était couché le nomme Jean Matins. Tous deux éta.enl 

du département du Bas-Rhin, et parlaient la langue alle-

mande, <pie Lièvre écrit aussi facilement. Cette commu-

nauté de patrie et de situation douloureuse élablit entre 

les deux malades une sorte d'intimité et de confiance , et 

il parait que dans leurs longues conversations , Matins fil 

connaître à Lièvre l'in.ention oit il était de retourner 

dans sou pays aussitôt qu'il le pourra.il , et d'écrire à sa 

mère pour lui demander l'argent nécessaire au voyage. 

Bientôt , en effet, la veuve Matins reçut une lettre si-

gnée Jean Matins, écrite en allemand, et dans laquelle 

son fils était supposé lui peindre son état de maladie 

grave, et lui demander une somme d'argent , qu'il l'a 

priait d'adresser chez Lou'se Benard, rue de la Petile-

Truanderie , n" 10. Celte fille avait fait aussi un séjour à 

l'Hôtcl-Dieu , et Lièvre, qui l'y avail connue , avait en-

suite essaye à plusieurs reprises de la voir chez elle. Un 

nouvel accès du mal dont elle était affligée l'avait forcée 
de retourner à l'Hôtel- Dieu ; C'est la que ses voisines lui 

apportèrent un jour une lettre arrivée parla poste, écrite 

en allemand, Cl (jUJ C'M\ tenait un mandat de 80 francs. 

Celle lettre était adressée par la veuve Matins à son (ils. 

La lilie Benard ne put en connaître le contenu , et la 

garda jusqu'au moment où Lièvre vint ta lui demander; 

elle la lui remit avec le mandat de 80 francs, qui avait 

été déchiré par accident. Le 27 février, le mandat fat 

louché dans un des bureaux de l'administration des pos-

tes, sur un acquit signé Jean Matins , et celui auquel les 

fonds furent remis apposa aussi cette signature en marge 

de la mention de ce mandat , sur l'un des registres de 
I administration des postes. 

Lièvre ayant été arrêté, a fini après quelques tergiver-

sations, par convenir da fait; mais f instruction a révèle 

d'autres tentatives du même genre qui auraient été faites 

avec moins de succès. Pendant son séjour à i'Ifôlcl-Dam , 

Lièvre lit écrire/sous la date du 14 février 185?, et si-

gner du nom de. Roussi 1 , par un jeune infirmier attaché 

a cet établissement , une lettrequi elaitadressce à un sieur 

Streicher, receveur de l'enregistrement à Strasbourg'. 

Celle lettre était censée émaner des bureaux de l'admi-

nistration générale des domaines, et portail en marge 

un numéro d'ordre. On y reprochait d'une manié; e très 

vi\e au sieur Strcichi r, "qui est le beau-frère de Liè-

vre, su conduite à l'égard de ce dernier, on lui annon-

çait que, Lièvre venait d'être nommé garde à cheval des eaux 

et forts dans le département de la Corse, on l'invitait à 

ftjÉKBfejjffi' les fonds nécessaires à son équipement, et 

F^Mîaç̂ Wl'iinc enquête administrative sur sa conduit 

( 1171 1 

mais Streicher, où lieu d'envover-de l'urgent à Lièvre , 

adressa au prétendu chef de division Boussm, des explica-

tions sur la conduite de son beau-fiere et sur la sienne. Il 

n'y avait pas dans l'administration des domaines, de chef de 

division de ce u.om. La réponse de Streicher fut renvoyée au 

directeur de l'enregistrement des domaines à Nantes qui 

s'appelait Roussin, et celui-ci, voyant que celte lettre ne 

le concernait pas, la réexpédia à Paris, d'où elle revint a 

Streicher, dans les mains duquel elle a clé saisie. Lu autre 

chef d'accusation résulte des faits suivans : Dans le cours 

du mois de mar-s, Lièvre avail écrit deux lettres conte-

nant deux demandes d'argent , l'une nu colonel Rhée, à 

Strasbourg, et l'autre à un sieur Zwilling, père, à l'Ob-

sanne, département du Ras-Rhin. 

La première de ces lettres était censée écrite par 

Charles-Adolphe Rey, lancierau G" régimenl, à son oncle, 

le colonel Réal, à Strasbourg. Roy était détenu pur suite 

d'une condamnation prononcée contre lui par un Conseil 

de guerre pour délit d'insubordination. Dans la lettre 

qu'on lui attribuait, et qui était sous la date du ^2 niars 

1855, il se présentait comme ayant été séduit par des ré-

publicains; et comme s'élant compromis en essayant d'em-

baucher ses camarades : on le supposait menacé de la 

peine capitale, ou au moins de la peine du boulet. 1! de-

mandait à son oncle un secours d'argent. Il le- priait d'a-

dresser sa réponse à M. Lelièvre, secrétaire du général 

Frazinc, rue Pavée, n" Ci, au marais. Celle lettre n'est 

pas pas parvenue à sa destination, parce que Lièvre l'a-

vait adressée nu colonel Rlt'ée, et que l'oncle de Charles-

Adolphe Rhey se nomme Réal; Lièvre lui-même a avoué 

(pie c'était lui qui l avait écrite et adressée au colon: I 

Rhéc , à Strasbourg. -

Sous la même date du 22 mars, Lièvre avait écrit nu 

sieur Zwilling une lettre qui était supposée émanée de 

Zwilling fils, jeune soldat au 55'' régiment de ligne. On y 

supposait qui! avait frappé de son sabre un de ses supé-

rieurs , et qu'il se trouvait exposé au châtiment le plus ri-

goureux ; que cependant ta protection du secrétaire du 

général Frazine pouvait le soustraire à cet extrême péril , 

et ou demandait un secours de GO ou 80 , qui deyaii ctiv 

adressé à AL Lièvre, rue Pavée, n° G, au Marais. fin re-

cevant celte lettre, le sieur Zwilling , effrayé de la situa-

lion de sou fils , alla trouver la dame Nenot/. , femme de 

l'un de MM. les députés du département , en la priant de 

s'intéresser au sort de ce jeune homme. Celte dame se 

chargea de faire parvenir la somme d'argênl qui était de-

mandée, et son mari prit des informations par suite des-

quelles la fraude fût facilement découverle. Lièvre a 

avoué qu'il était l'auteur de la lettre signée Zwilling , et 
que c'était par lui qu'elle avait été renvoyée à sa destina-
lion. 

Tels sont les griefs sur lesquels l'accusé a donné des 

explications , en s efforçant de pallier ses fautes. 

Lièvre , défendu par M" Ménestrier , a été déclaré cou-

pable seulement sur te chef relatif au bon de 80 francs 

touché à la poste au préjudice de Malhis. Le jury ayant 

d'ailleurs reconnu des circonstances atténuâmes , fa Cour 
ne l'a condamné qu'à un an de prison. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE DIEPPE. 

(Correspondance pt riictilière.) 

Audia.ee du 27 cp embre. 

Querelle entre deux jeunes chasseurs , suivie de la mort de 

l'un d'eux. 

Une affaire importante a été portée di vaut le Tribunal 

correctionnel de Dieppe. Nous rapporterons les faits tels 

qu'ils sont résultés des débats. 

Rasp, âgé de 17 ans, étudiant à Paris, élail lié d'une 

amibe intime avic de Minime, âgé de 15 ans; ils vinrent 

passer les vacances au château de M. de Medine père , au 
Bois-Robert, près Dieppe. 

Le 20 de ce mois , les deux jeunes gens allèrent en-

semble à la chasse. D'abord ils furent accompagnés du 

garde ; plus lard ils chassèrent seuls. La chasse n'étant 

pas heureuse, de Medine la quitta, nonobstant les solli-

citations de Rasp , qui désirait la continuer , et rentra au 

château. Rasp ne tarda pas à le suivre, et le rejoignit à 

peu de pas de la grille de ce château. Rasp, à cet ins-

tant , reprocha à de Medine son peu de courage à tenir 

chasse , et se servit de ces expressions : JVi es un poltron, 

un paresseux. A ces mots , de Médino le menaça d'un 

coup de fouet, Rasp le somma d'exécuter sa menace, 

de Medine la réalisa. Rasp, irrité de ce coup, croisa ht 

fusil sur de Medine ; de Medine prit la même altitude ; le 

coup droit de son fusil partit, frappa Rasp à l'épigastre ; 

Rasp jeta un cri, lit trois pas en arrière, tomba, et le 

moment de sa chute fut celui de sa mort. 

Ce malheureux jeune homme laisse une mère dont il 

était le seul (ils, et que Ta nouvelle de sa mont a plongée 

dans un désespoir qui fait craindre pour sa vie. 

il était important, que ce procès suivit une marche ra-

pide : la vindicte publique, d'une part, exigeait une 

prompte réparation ; de l'autre , il importait au prévenu 

que, par une fausse appréciation des faits, on ne lui im-

putât pas à crime ce que l'imprudence el le malheur 

avaient -seuls produit. Aussi l'instruction , commencée 

immédiatement après l'événement , a-l-elle été terminée 

assez à temps pour (pu: l'affaire pût être portée à l'au-
dience ail bout de sept jours. 

L'accusation était soutenue par M. Hamelin, substitut. 

Dans une improvisation chaleureuse, forte de logique ci 

de clarté, il a discuté les diverses hypothèses possibles, 

et prouvé jusqu'à l'évidence que la mort avait clé donnée 

par de Medine à Rasp, mais qu'elle était le résultat de la 
seule imprudence. 

Après avoir discuté la question de discernement , le 

ministère public a conclu à l'application des art. 51!) ,'GG 
et G9 du Code pénal. 

» Toutefois , a-t-il dit , soyons dominés par celle idée 

due , si non loin de nous est une toml» 

le malheur Ne cédons pasavŜ ^W^ 
qu inspire la mort du jeune Rasn s !

 :1 la
 *wW 

Oindre Ml n'avait connu Sa ̂
0U,C 11

 ̂ fc 
niais tout pour, lui périssait avec |„i t 1 ■ °s (lo"ceuk 
m père ; sa mort fut rapide , çé fut

 C
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repos du j ttste, Je sdmmeil de l'innocence!' Û^Ç"* te 
line! d vil, plein de force, de jeunesse ir.f . ^ *N 

vra long-ienips encore , mais "avec oe^fi!?î
rr

1
j

 1
 . 

avec ce desespoir «pu tue ! Vivre ainsi ce" "'^Ore 

c'est mourir tons les jours. Portez vu .s-Ye ^ûV|
SlpaSv

V 
venu ; le coeur navré de douleur, les veux n 

Un,,...,.»., j 5 e« de L mes, il pleure et pleurera long-temps 

ami , Cl Rasp prie pour la main qui |
0
 frappa !
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infortune de Medine, 
., écoutez nos deroièrtw 

qu elles seront à toujours gravées dans votre cte,,
 r

°
les

' 

si 1 on, compte le nombre des années, vous étés ri' 

le malheur! Vous êtes noble, vous- êtes riche vi ,'* 

vez au hasard , atix caprices du sort ; méprisé/ IT- £*" 
>oriss:ib!cs! \A\ vraie noWessfi q ,o" «ompro^j^

 0leQs 

-privées;^ vertus titres de nos aïeux , mais par les . 

fortune dont l'homme puisse être fu r , est cell 

de lui-même. La société, je mc porté fort de son ' 

à prononcer sur votre contrite- m». 
a„„^>i : 1 ' '1 L1L s:, m;,;. 

1 surseoir son ar
l(

i, 
" ■ I 1 .VJ.V.V> waijjn; j MUfJ V 

tnsanl-la violence" de votre caractère, Commaml»™ -
c,s..„ 1.. ; .«.„,. „'.... n . ,."".,.ai'ujni a ^ 
fougue du jeune âge, vous vous livrez a d utiles trW '" 

a la pratique des vertus grandes et .généreuses
 (

,|i T' 
de vous : Jeune, il fut bien malheureux! Par in'mr f 

il donna la mort à son ami, mais c'est un iiomn
 0 

bien, un'l>on citoyen ; que si au contraire vous c&M
 (
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l'impétuosité de votre caractère et vous livriez à de lu} 
vctles erreurs, votre faute première aurait été la mJSf* 
et la société dirait de vous : «jeune; i! tua son ami '('".' 

un malheureux! » Lès mêmes expressions fotfmièr&k 
son arrêt mais dans le premier cas, il serait dicté 5 
I estime; dans le second , il le serait par le s'gnd de
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profond mépris! Bannissez, s lise peut, l'image sanM^ 

de votre ami. mais que le souvenir de votre i n'pruden 

soit impérissable, comme le sentiment de l'amitié qui vrT 
unissait à Rasp ! » ^ "

s 

Le jeune de Médiue, debout auprès de son père p 

visage baijrné de larmes, a paru vivement ému de cette 

sévère, mais juste allocution. Le public accournefrfcoW 

à ces débats, partageait cette émotion, et dans le cpft, 

de celte improvisation , la voix par fois altérée du minîs-

tère public, prouvait qu'il avait peine à s'en défendre. 

Le prévenu n'a pas été défendu : son père a senti avec , - - — • 1— a\er. 

- Jisôh qu en présence d un aussi affreux malheur, il fal-

lait se voiler fa tète et garder le silence de la douleur. 

Le Tribunal a condamne le jeune de Medine à quinze 

jours de prison et 50 fr, d'amende : M. de Médine père 
a été déclaré civilement responsable. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE SENS (Yonne). 

(Correspondance phi Itculière.) 

Audience du 21 septembre. 

Passage de la chaîne des forçats , insulte envers nn mit 

cliiourme. — Vol d'un agneau par un propriétaire de 
(rois cent? arpens de terre. 

C'est une chose assez curieuse qu'un Tribunal de pro-

vince durant les vacances : le président est allé donner 

le coup d'ce.l du maître à ses terres ; le procureur du Roi 

troque la toge contre la carnassière , et laisse chômer vo-

leurs et fripons pour poursuivre le rapide chevreuil; MM. 

les juges font vendange ; niais les substituts et les juges 

suppli ans , restés à leur poste , supportent tout le poids 

des affaire.'. Telle était la composition du Tribunal pour 

les affaires dont nous allons n mire compte. 

Faubourien provincial , Grigou s'elail mis en gaîte le 

jour du passagedidaehainedcsforçal.s; sur le soir, son lm-

meur belliqueuse s'exhalait en reproches amers contrcleser-

gent des gardes chiourmes dont la surveillance importune 

contrariait les infortunés voyageurs. Un agent s'interpose 

dans le début ; Grigou l'injurie; une lutte s'engage ; «ri 

mois de prison lui apprendra à respecter la force publi-

que lorsqu'elle escorte des gens qui ont éprouvé' des mal-

heurs en Cour d'assises. 

A Grigou succède sur le banc des prévenus un homme 

dont la vie fut honorable durant cinquante ans.' cest 

Courtois , propriétaire de la commune de Saint-Mau-

rice , où , père de huit enfans , il cultive trois cents ai-

pens de terre. 11 esi accusé du vol d'un agneau, lotit te 

canton s'est réuni dans la vaste salle d'audience , impa-

tient de connaître le résultat d'une accusation si gWjW-

De l'instruction il résulte qu'au commencement d aOT. 

le jeune Braille , berger de Courtois , s'aperçut , en W 

trant ses moutons , qu'un agneau appartenant a »nau 

propriétaire , s'était glissé dans son troupeau ; ilen <WT 

11a a\ is à son maîli e : celui-ci profita du moment ou ICTO 

ger changeait de véluucrs pour enlever la marque 1 

portait l'agi eau cl y substituer la- sienne ; il
 ne

P"
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même faire disparaître une morsure que ! agneau a . 

la l'esse , et le petit berger s'aperçut de la fr
y

u<i*> J 

A quelques jours de la , dans une rue ou vil.age , 

troupeau de Courtois te rencontre avec le troupeau . 

confié à la gai de du be rger Cglïartl ; I agnea" . mun 

eles rangs presses qui l'entourent , el se prccip 

brebis qu'il telle avec avidité , tandis que ce'ltc-u 

resse; il faut de-grands efforts pour hurerenirci . „ c 

élans le: troupeau de Courtois , et empêcher la Dieu» , 

appartient au sieur Préau , de le suivre. '
 uve

lle 

De là, grande rumeur à Saint-Maurice ; on u
 bis 

lexpériemee à trois fois différentes, 1 agneau el £ ̂  

agissent de même ; une plainte est rédigée pa ■ ^rr* 

bïes , cl bientôt le berger Braille est arrête et f» « 

dans la prison ele Sens. . . -
m

n\e . po
ur 

B, aille- est un enfant de seize ans .bien wnp» ^ 

ne pas dire idiot ; il est resté détenu cinq semaang, 
seulement on a fait porter l'accusation sui tourna 

maître. 
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la cause : Courtois a pour défenseur Jl» De- j 
" 'qui vient de quitter le siège (car il est bon 

les avoué: 

M 

Ou fpP"
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na<"! ' sJîis les "avoués sont en même temps juges 

ainsi , lorsque Berthclkl , autre avoué 

ST
P
 lùit défendre un prévenu . il quitte pour la barre 

Mî' -, ;t où M" Uenaud lui succède , et rcciproque-
|
C
 faute 11 " > 

|1,rnl
' Inmoins sont ufnnimes dans leurs dépositions; ils 

Les H-"'"".'. i-..ii..:,„„ , ,l'„, .
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;1
1 'expérience de l'allaitement ; un d'eux même 

triées mal effacées de la marque primitive. «Ces 
,ïU

- étaient-elles noires? dit le président. — Non da , 

noires comme votre casquette (on rit), mais à peu 

^- comme le jupon de vol' camarade , quesi poussiè-

re Pt déchiré. » Après cette judicieuse comp ..raison , 
re

"
X
\cito l'hilarité du Tribunal, AP Renaud présente avec 

1
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 défense du prévenu. .Malgré ses efforts , -le Tri-

| faisant application de l'article 4<)i .condamne Cour--

'toîs'èn une année de prison. 

ont 

«MBL'NAL CORRiiGTIONNEL D! 

(Ardennes.) 
VOUZIEliS. 

Pr.csii> r '-

(Correspondance pârticulière.) 

DE M. GOOCEOK. — Audience du. 

Friandise d'un revenant. 

seplembri 

\f Rose Darcq , agee de o t ans , habite la commune 

p palaise, à une petite lient: de W/uziers. Le 27 juillet 

Liniri-, quelle ne fut p u; sa surprise , en rentrant dans 

M chambre à coucher , d'y trouver son lit dérangé , son 

Effet ouvert, (|ui attestait qu'on avait pris et mangé du 

J
m

 . du beurre et du sucre. Ce fait singulier se renou-

ai» jusqu'à huit fois dans le courant du mois suivant. 

Mua I usage constant, il fut commenté dans le village par 

les commères , qui l'expliquèrent de la manière la moins 

«ituivIle.Le bruit courut bientôt que M. Darcq père, décédé 

depuis un an, revenait dans son ancienne demeure ; il fut 

dés lors constant, pour* Rose Darcq elle-même, que cette 

ombre respectable , sans doute mal nourrie dans l'autre 

monde , venait se dédommager dans celui-ci en visitant 

son buffet. On prétend même que Rose poussa la piété 

liliiile jusqii à préparer elle-même le modeste repas dont 

«.■contentait le fantôme. 

Des senti mens aussi honorables méritaient une autre 

recompense. Elle s'aperçut bientôt de la soustraction 

(l'une paire de gants , d'un jupon et d'une paire de bas. 

Il fallut donc alors renoncer à l'illusion dont l'avait bercée 

b crédulité de ses voisines. Elle parla de ses soupçons à 

smi frère, Nicolas Darcq, qui, de son côté, avait vu 

rôder autour de la maison un enfant du village. Sur les 

l conseils de celui-ci , elle se mit en embuscade dans sa 

grange , le 25 août dernier ; elle ne larda pas à voir en-

trer par la fenêtre de sa chambre le jeune Bardé. Inutile 

Je dire que la demoiselle Darcq cria de toutes ses forces, 

mvokurl Mais elle arriva trop tard; Bardé s'était évade 

pur la porte de la cuisine, saris avoir eu le temps de 
rien prendre. 

Jean-Baptiste Bardé, jeune garçon de 14 ans, compa-

raissait pourtant aujourd'hui en police correctionnelle , 
sous la prévention de vol. 

La demoiselle Rose Darcq raconte , avec une ingénuité 

remarquable pour son âge, toutes les circonstances dont 

d vient d'être parlé; mais elle ne peut affirmer que ce 

ta! Bardé qui l'ait volée. 

Nicolas Darcq rend compte de ses soupçons au Tri-
bunal. 

M. le président : Comment pensez-vous que Bardé soit 

i I auteur de la soustraction dont se plaint votre sœur ? 

Nicolas Darcq : .Monsieur , j'ai vu k: prévenu s'appro-

cher sou veut de la fenêtre dé la chambre, de ma sœur. 

™nicn! quand un particulier vient comme ça, sans 

■Hf, s'cstmfijxr, devant une croisi e, se reculer quand on 
lU
 regarde , ci quand on ne le regarde plus s'cslàmpir de 

nouveau au même endroit , faut bien croire, Monsieur, 

'l
u
^'

e
 particulier vient pour quelque chose. 

M- le président : La crédulité publique n'a-t-clle pas 

«une naissance à des bruits extraordinaires sur les visi-
tes tintes dans la chambre de votre sœur? 

Mit
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 Sans
 doute, Monsieur, même qu'on di-

j que c était le prédécesseur qui revenait, 

j Jffiîrcoats n'ayant fourni aucune preuve positive de la 

pahiliio du prévenu, son défenseur avait l'espoir de 

^ acquittement, quand Bardé eut la bonne foi d'avouer 
u
 !' s était introduit deux fois chez la demoiselle Darcq ; 

toZ? VU ' 1es obj
"'
,!,s d

" bâillement, mais il déclara que, 
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 conseillère, il avait 
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 s'étaient trouvés sous sa 
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'> prenant sans doute en considération l'âge 
I peu d expérience du prévenu , l'a condamné en 48 

wes de prison 

J™6 ^. résultat apprendre aux hubilans de la cam-

!» n'y a pins ni revenant, ni sorciers, mais 
P».^ vole, s

'liiper Y»'
UIS 0U (
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 '1'" jouent ce rôle pour 

^Wrance 
t*^- Quant au jeune Bardé', jii'ii"prôlite'de'la re-

p
" quelque [jeu pantagruélique , qu'adressait, il ■lUhrl [Ji.u |ni.u.ivi m.aaplt 

^C1!-" 8 ann,j(- s . à un voleur de fromages, l'honora-

'îàtimeVf
 par(

l
uel voisin :

 '
 Va ,lloi :lllssi

» prévenu, 
, „, -je Iromage; j'en mange même tous les jours à mon d unie : mais je ne le vole pas. » 

CONTENTIEUX ADMINISTRATIF. 
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 Honneur

> membre de plusieurs sociétés sa-

"^!!i^-^iuc toutes les parties spéciales de notre 

n or
'vWein-8«, avec une grande et belle planche 
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législation sont mieux connues aujourd'hui qu'elles ne 

ont ete a aucune époque, et ce résultat tient incontesta-

blement a ce (jue nos magistrats et nos jurisconsultes ne 

se bornent plus à l'étude du droit, et pensent ajec raison 

qutl n est aucune science qui ne se rattache par quelque 

point a la connaissance approfondie de notre législation. 

Ainsi, 1 élude de la fortification ne peut être considérée 

comme un
1
 accessoire de l'étude du droit', et cependant ce 

n estqueparce qu'il possédait tout à la fois des connaissances 

étendues en fortification et en législation , que M. Delal-

leau a u pu débrouiller, pour les jurisconsultes el les pro-

priétaires, la législation relative aux servitudes des places 

de guerre, qui jusqu'à présent paraissait un véritable 

chaos. L'accueil que les ingénieurs militaires ont fait à 

cet ouvrage prouve qu'eux-mêmes ont été charmés de 

trouver un guido aussi sûr pour les diriger dans l'inter-

prétation de ces lois toutes spéciales. 

J usqu'en 181!), l'application des lois et ordonnances re-

latives aux servitudes défensives avait été entièrement 

abandonnée à l'autorité inilitairo ,qui se trouvant ainsi 

juge et partie dans la contestation , interprétait toujours 

la loi dans le sens le plus favorable aux intérêts qui lui 

étaient confiés , sans que les propriétaires pussent adres-

ser leurs plaintes à aucune autorité impartiale. Mais la loi 

du 17 juillet 1819 ayant transmis aux conseils de préfec-

lure,et, sur appel, au Conseil-d'Etat, la décision des con-

testations relatives aux servitudes militaires, les proprié-

taires ont aujourd'hui le plus grand intérêt à bien con-

naître quelles sont les servitudes qui grèvent réellement 

leurs terrains , puisqu'ils s'ont certains de n'être désor-

mais astreints à supporter que celles que la loi a formel-
lément consacrées. 

Malheureusement cette partie de notre législation n'a-

vait été jusqu'à présent l'objet d'aucun traite spécial, *et 

sans quelques connaissances en fortifications , il était dif-

ficile de bien saisir le sens de ces lois, rédigées souvent 

d'une manière fort obscure, et qui fourmillent d'expres-

sions techniques* Les propriétaires ont donc presque par-

tout continue à se soumettre à toutes les exigences des in-

génieurs militaires , et il y avait, chez eux et chez leurs 

conseils, une telle incertitude sur le véritable sens, de la 

loi , (pie dans les questions les plus importantes soumises 

au Conseil-d'Elat par le ministre de la guerre , les pro-

priétaires intéresses se sont presque toujours laissé juger 
par défaut. 

Cet état de choses va sans doute cesser. Dans tous les 

départemens qui renferment des places de guerre , les 

conseils de préfecture s'empresseront nécessairement de 

se procurer l'ouvrage de M. Delalleau , et nous ne pou-

vons trop engager les jurisconsultes qui habitent les 

places de guerre à étudier avec soin cet écrit ; ils recon-

naîtront prompteinent combien de services importans ils 

pourront rendre par là à leurs concitoyens. 

Ajoutons que c'est dans le moment actuel surtout qu'il 

importe aux propriétaires de bien connaître leurs droits 

et leurs obligations, parce que l'on s'occupe maintenant, 

dans toutes les places de guerre, de la délimitation des 

différentes zones de servitudes, et quand ce travail sera 

terminé et homologué, il ne sera plus permis à un pro-

priétaire de prétendre que sou terrain doit faire partie 

de telle zone et non de telle autre , ni demander à être 

compris dans un polygone exceptionnel. La plupart des 

propriétaires de terrains voisins des places de guerre re-

connaîtront un jour«conibien ils ont eu tonde ne pas s'oc-

cuper davantage de cette délimitation , qui n'est pas une 

simple opération topographique, et qui offre des questions 

d'interprétation de la loi tellement importantes, que telle 

propriété, qui, d'après l'interprétation adoptée par le 

ministre de la guerre , va se trouver placée dans la pre-

mière zone de servitude, et sera par suite grevée des pro-

hibitions les plus onéreuses, pourrait, d après une inter-

prétation plus conforme au texte et à l'esprit de la loi, 

n'être placée «jue dans la treizième zône, oit il n'existe 

que des prohibitions le plus souvent insignifiantes. 

Nous aurions voulu foire connaître par quelques cita-

tions le mérite de ['ouvrage de M. Delalleau; mais nous 

n'avons pas tardé a remarquer que les questions les plus 

importantes n'y sont si clairement développées, qu'à l'aide 

des figures que l'auteur a jointes à son texte, et que nous 

ne pouvons reproduire ici. Nous nous bornerons donc à 

dire que toutes les questions y sont exposées avec une 

clarté telle que les personnes les plus étrangères à l'art et 

aux procèdes de la fortification , peuvent facilement ap-

précier la force des considérations invoquées en faveur 

des diverses opinions ; certes, ce nouvel ouvrage ne peut 

qu'ajouter encore à la réputation que M. Delalleau s'est 

acquise par la publication de son traité de l'expropriation 

pour cause d'utilité publique. 

de détruire , ne croyant pas devoir accepter tout ce qu a 

de flatteur pour , moi la brillante narration de la Gazelle 

des Tribunaux. -

» Je suis le monsieur noir dont parle ce journal, et qui a 
l'avanlage de ressembler au médecin de Lyon , si connu par 
ses éludes plirénoi.igiqi.'es; aussi m;« lâche sera facile à remplir. 

» Voici' le récit lidèL de l'affaire dont est question. _ 
» Un soir (c'était vers la (in d'noùt-i81îo),je mc trouvais dans 

uu calé de i elle ville avec des personnes de ma connaissance. 
On parlait du système de Lavater que j'ai beaucoup étudié, et 
je prouÀi, par des expériences sur des gens que je voyais pour 
la première fuis, coinS.icn on avait toit de le taxer de charlata-
nisme. 

» Le lendemain , je fus invité à diner aux Crangc-s-!cs-Va-
lence. Parmi les convives était un Monsieur en redingote bleue, 

portant uu ruban rouge à sa boutonnière , et qui avait fait la 
roule de Monlélimart à Valence avec un voyageur de nos amis. 
Celui-ci, par politesse, l'avait engagé à participer à ce dîner. 
Vers la lin du repas on rappela nies expériences de la veille , 

et l'on voulut que je les renouvelasse; ce que je fis toutefois 
avec celte circonspection que l'urbanité m'imposait en pareille 

circonstance. Les gens de la maison et quelques filles du voi-
sinage, que la curiosité avait attirées , voulurent à leur tour sa-
voir ce qu'ils appelaient leur bonne fortune. ; je mis uu peu 
plus de sincérité à leur égard. Les propos et les éclats de rire 
(jue mes observations excitaient prouvèrent que j'avais deviiié 

assez juste. - .
 % 

«Nous allions quitter la taille, lorsque le Monsieur au ruban 
rouge, dont les manières ne m 'avaient pas moins frappé que la 
physionomie , taxa d'absurdité le système de Lavater; il pré-
lendit que rien ne ressemblait plus'à un fripon qu'un honnête 

bomme, et que l'on prenait■ journellement de braves gens pour 
des coquins. J'cinrai dans des détails propres à détruire son in-
crédulité, el il me porta le défi dont parle la Gazette des Tri-
bunaux. Pique de son obstination , je l'engageai à quitter son 
chapeau qu'il avait gardé sur sa Isle pendant tout le temps du 

repas; il se rendit à Ci tteiuvilaliou avec une sorte de contrainte 
que ne put déguiser l'empressement tru'il paraissait mettre à 
me satisfaire. Je l 'eus à peine envisagé que je frissonnai invo-
lontairement. « Eh bien! Monsieur, me dit-il, en s' efforçant de 
)> sourire et d'assurer sur 1rs miens des yeux oit je remarquais 
« un mélange de férocité et d'inquiétude, que pensez-vous de 
>i moi? — Vous êtes, lui répondis-jt, en trop bonne société 

» pour abc je puisse latisfiiire à celle question. — Dites, dites 
» toujours. — je ne puis. » Il insista presque brutalement; 
contraint de céder, je lui déclarai qu'il avait la plus malheu-
reuse pbysionomie (pie j'eu-se rencontrée ,. et que Lavater, à 
nia place, rainait [iris pour un meurtrier. Nous nous retirâ-
mes après un échange de nouvelles observations. 

» Il était nuit lorsque nous repassâmes le pont. L'inconnu 
affectait de se trouver constamment à côté de moi, et, je l'a-
voueraien, la ten eur que m'inspirait ses obsessions était telle , 
que je m'attachai fortement au bras d'un de mes amis jusqu'à 
notre entrée dans la vide : je craignais qu'il ne me donnât quel-
que mauvuis coup ou qu'il uc me précipitât dans le Rhône. Ar-
rivés au café , il renouvela ses importunités. Mon opinion sur-
son compte était tellement enracinée , que je le menaçai de lui 
fendre la tête avec un cruchon de bière, s'il n'y mettait un 
terme. Je me levai et retournai chez moi. 

» Je ne pensais plus à celte circonstance , lorsqne deux ou 
trois jours après j'appris qu'il venait d'être arrêté à la suite 
d'une tentative d'escroquerie dans un hôtel de Valence. Pen-

dant qu'il était détenu dans les prisons de cette ville, l'autorité 
reçut sur lui les renseignemens, les plus défavorables. Il fut vi-
sité, et l'on remarqua les lettres T. P. sur l'une de ses épaules. 
Vovant que la diss-unulaliou devenait inutile, il prit le parti de 
se faire connaître : cet homuie n'était autre qu'un forçat évadé 
depuis quelques années du bagne de Rochefort ; c'était le com-
plice de Damnas Du [iin, c'élait l'infâme Robert St. -Clair, l'as-
sassin des époux de Montmorency, qui, après avoir parcouru 
les trois quarts de l'Europe, venait, poussé par une irrésistible 
fatalité, recevoir dans sa patrie le juste châtiment de ses cri-
mes. Voilà, Monsieur», T exacte vérité. 

j) Je ne terminerai pas celte lettre sans émettre mon opinion 
sur l'utilité de la phrénologie et le parti qu'on pourrait tirer 
de cette science dans l'intérêt de la société. Nul doute qu'ap-
pliquée à la police , elle ne fût d'un grand' succès aux person-
nes chargées de \ ciller à la sûreté des citoyens et de à reqires-
sion des délits. Mais, je tlois le dii e , mi lgré l'assurance que 
m'ont donnée mille essais lirai eux . je frémis à l'aide du jury 

qui, au détiiul de preuves positive, chercherait sa Convictien 
dans la forme de la tète ou dans les traits de l'accuse'. 

» Agréez, etc. DODRILLE (de Crest.) 

CHRONIQUE, 

ouiiHu:. 
DÉPARTEMENS. 

DE LA PHRÉNOLOGIE 

Dans ses rapports avec la justice criminelle. 

( Second ariicle. ) 

Le Courrier de Lyon, qui a emprunté notre article de 

MÉDECINE EXTRA-LÉGALli SUR LE SUPPLICE DE LA DÉCOLA-

TION , public aussi la lettre suivante, qui lui a été adres-

sée an sujet de notre article du 10 septembre sur la Phrè-

notogie. 

Le Constitutionnel et le Temps, du 20 de ce mois , con-

tiennent tmartitle extrait de Canette des Tribunaux sur la 

phrénologie dans ses rapports avec la justice criminelle , ou 

l'auteur cite à l'appui du système cranoscopique et phy-

siononiiquo de Spurzheini, Gall el Lavater, une aventure 

arrivée a Valence , il y a trois ans : il s'agit de Robert 

Saint-Clair , complice de Damnas-Dupin , dans l'assassi-

nat des jeunes époux de Montmorency. Les détails qu'il 

renferme sont généralement vrais ; "néanmoins^ ils pré-

sentent quelques nuances d'inexactitude qu'il m'importe 

gravée, prix : 8 fr. Chez Alex-Goblet, rue Souftlot, /•; et chez 

Ancelin, rue Dauphine, «j. 

— Ou lil dans le Peuple souverain, nouveau journal de 

Marseille, ce qui suit, sous la date du 2o septembre : 

« Les assassinats de rue recommencent à Marseille. 

Hier, dans la soirée, ces scènes. de désordre se sont re-

nouvelées avec plus d'audace et un plus fort caractère de 

gravité. Depuis 8 heures du soir jusqu'à onze, des ban-

des carlistes , armées de bâtons et de stylets , ont par-

couru les quartiers de l'a vieille ville, "en criant vive 

Henri VI et se sont avancées jusqu'à la rue Thubaneau 

en vociférant des chansons royalistes dont le refrain de 

l'une étajt : L'arbre de la liberté est coupé; et de l'autre : 

Bourmont viendra avec ses légions, rétablir les Bourbons. 

Le nombre de ces séides de lit branche aînée pouvait s'é-

lever à l'iO ; arrivée sur le cours , cetle bande s'est divi-
sée en plusieurs groupes. 

i Vers 10 heures , une trentaine de ces forcénés ont 

fait invasion dans un café patriote -presque désert, vu 

l'heure avancée, et où ils ont assommé quelques vieillards 

que leur âge livrait à leurs coups sans défense. A la 

même heure , un patriote a été frappé de quatre 'coups' 

de stylet sur la place aux OEufs,. et a été laissé pour 

mort" Uu autre a reçu deux coups de stylet et des coups 

de bâton dans la rue Snint-Pierre-Martyr ; d'autres en-

core , des coups de couteau et des coups de, bâton qui 

leur ont fait: des blessures graves. On s'attend à de nou-
veaux désordres pour ce soir. 

« Onze heures du soir.— Au moment où nous mêlions 

sous presse , une lutte est engagée entre les patriotes et 

les carlistes sur la place Saint-Louis. Un forfdétacbe-

; ment de la ligne , sortant du poste de la place Rovale së 
rend au pas de course sur les lieux. » ' 



2& septembre : 

i beaucoup (Je bruits 
— On écrit de Nantes 

> On devait s'attendre 
répandus à l'occasion du 29 septembre, et , 

tente n'a pas été trompée; on a parle iner de russeiiiDic-

mens du côté du' Loroux , d'irruption de chouans ue 

Maine-et-Loire dans la Luire-lnlerieure , vers Maufnus
r 

son. Tous ces bruits sont sans fondement , et, en tous 

cas, les précautions militaires prisés parle gênera tl XA'-

lon , d'apfès ce (|ue nous avons appris , sont tellement 

complètes, ([ue t'ont est prévu pbtir déjouer les moindres 

menées de nos légitimistes , s ils 

part le drapeau de la guerre- ciy 

ditieux. ***** •'"T"?, 1 !' ■ -, 
' » ,£>'un autre qolé , on dit que l'autorité civile a redou-

blé de surveillance : des gendarmes ont été places sur les 

bateaux à vapeur qui montent et descendent la Loire , 

avec ordre d'exiger les passepo.its des voyageurs : la 

même mesure aurait, assure 

de la ville. » 

—: M. Délaroapçe, cous 

de l'ait, l'at-

osaient montrer quelque 

sic ou proférer un cri sé-

-t-on, été prise aux portes 

■r à la Cour rovaie ue lien-
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hl Tribunal civil de 
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Li çour royale d 'Aix, en 

d'autres fonctions ; 

ues le Tribunal cuil d 'Avignon (Vau-

irorurèùr du Iloi près le siégi 
M. l 'ernardy , appelé 

le Saint 

à d'autre» 

Saint-Onier (Pa 

le 

aux 

res le Tribunal civil de 

uoeu eurdu lîoiprèsle 

ncs.'èst désigne, par le premier président,, pour présider 

les assises de la Loire-Inférieure , pendant la quatrième 

session de l"6o3 : les assises s'ouvriront le 2 décembre 

prochain. 

— M. Vivien , directeur du théâtre de la galerie de 

l'Argue à Lvon, a été arrêté le 25 septembre au sortir du 

Grand-Théâtre, en vertu d'un mandat d'amener ; on l'a 

immédiatement éeroué a la prison de iioanne. 

— Le Tribunal de police correctionnelle de Bordeaux 

a prononcé sou jugement dans l'affaire de M. Armand 

Maféelm, accusé de falsification de passeport. Le direc-

tcaV'de la troupe destinée à filé Bourbon a été reconnu, 

noh>COWime l'auteur des frésifications, niais comme ayant 

fait usage desdiis passeports , sachaul qu'ils étaient sur-

chargés. - Reconnaissant qu'il v avait des circonstances at-

ténuantes , le Tribunal ne i a condamné qu'a trois mois 

d'emprisonnement. 

— Le Tribunal correctionnel de Sa'mt-Lo a prononcé 

deux condamnations, l'une à 25 fr. d'amende , l'autre à 

deux jours d'emprisonnement, contre des cultivateurs qui 

avaient pris à leur service des conscrits insoumis ; le ju-

gement est motivé sur l'article 40 de la loi du 21 mars 

1852. 

— Il y a à peine quelques mois que des voleurs s'intro-

duisirent chez M. Sottizon , avoue à Trévoux ; ils vien-

nent encore de faire une nouvelle tentative dans son do-

micile , mais qui ne leur a pas aussi bien réussi ; ils n'ont 

enlevé qu'une petite somme d'argent et quelques objets 

pouvant former une valeur de 100 fr. Tous les dossiers 

ont. été renversés et mis en désordre 

Ce vol a eu lieu la nuit, du 2î au 22 de ce mois. Dans 

la même nuit , on a détaché un des bacs du pontonnier ; 

il a été retrouvé à une demi-lieue de là. 

Procur|u f 

chcb-du-Rhône), M 

renq ' 

lu Iloi près 1 

j Orner , eu remplacement (le 

fonctions ; . 

Procureur du Iloi pièsle Tribunal civil ne 

de-Golais), M. Dupont , substitut du procureur du tloi pri 

siéée de bille, en remplacement de M. lluré, nommé 

mêmes fondions près le Tribunal d'Avignon ; 

Substitut d n procuieur du Roi pré, 

I ille (i\
f
ord), M. ScjjiOCa, substitut du pr 

tréac de Saiut-Omer, en remplacement de M. Dupont, i.ppele 

il d'autres fonctions ; , • i j 
Substitut du procureur du Iloi près le tribunal civil «V 

SninDOiner f Pas-de-Calais), M. Decandavcinc , substitut du 

procureur du Iioi près le siège de Boulogne -sur-Mer, en rem-

placement de M. Sénéca , nommé aux mêmes lonctions pi es te 

siège de Lille. 

— Le jour oh la recommandation faite par un créancier 

de la personne de, son débiteur détenu pour dette , est faite 

'à la maison d'arrêt, doit-il être compris dans le délai de 

huitaine pendant lequel le créancier doit assigner sou débi-

teur en condamnation V ( Non. ) 

Le sieur.Aubréy,, étranger, est détenu pour dette a 

tinte-Pélagie ; un sieur Fcrcoq son créancie 

de sortir de franco; M. Wlù.vreUi f „, 

ance sur ce .m une ordonnance , ea due 'd , F ■
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tpprissouarrestation,! a fait, recommander le 17 octobre 

dernier ; puis par exploit à-la date du 25 tiu même mois, 

i! l'a assigné en condamnation devant le Tribunal de com-

merce. v ' 

de son côté , demandé devant le 

1 '«'s pouvoirs. r„ ,;■ 
prairial an X aminpl i. • JVls 

tieuce a toujours ««»« - > • '• ■ ' 1 

question contre 

relli. » 

M. Vecchiarclli 

Tribunaux l'importante question de savoirsiî' 

qui accorde les droits civils à un élrmwcr ' 

voqttée , et si l'titrangcr peut être aVbitr 

an nonce qu i va soulever 

et si 1 étranger 

Pqûillé des élablissemens industriels 

sur la foi de la première concession. 

ueva,,
t lcs 

01Vj"iiaiw 

P^t eue ré! 

és 
f
l«''l aurait l,

il7!l
 ■ 

— Le Moniteur alqènen du 14 septembre
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notice sommaire de trente -jugeine s rendus ,,ai 

Conseil de guerre permanent, contre des milu 
régimens de ligne ou de la légion ' 

coov, ' 

sur 

de travaux 

«ntb 
le \" 

ares fj
e gimens de ligne ou de la légion étrangère Un il» e 

invaincu de tentative d'assassinat et de vol avec vL 

r la personne d 'un indigène , a été condamné- In'"* 
; travaux forces. Voici L'aximii ,r.„> xt* : ' 

— Pat 

PARIS , 30 SEPTEMBRE, 

ordonnance du Roi, ont été nommés 

Avocat-général à la Cour royale de Nimes , M. Bernardy , 

procureur du Hoi près le Tribunal civil d'Avignon , eu rém-

1,1 icement de M. Lobinlies, décédé ; 

Président du Tribunal civil de Montreuil (Pas-de-Calais) , 

M. Enlart lils , ancien magistrat, eu remplacement de Ht. En-

lart, père , démissionnaire, nommé président honoraire audit 

.sié^e ; 

Président du Tribunal civil de Valenciennes (Nord), M. Le-

cuyer, juge d'iustrûetïô'li au même siège, en remplacement de 

M. Pcrdry, décédé; 

Juge d'instruction au Tribmml civil de Valenciennes (Nord), 

M. Girard '(Louis-Joseph), juge suppléant au même siège, en 

remplacent .'Ul de M. Lccuyer , appelé à d'autres fonctions; 

Mais M. Aubrey a 

Tribunal civil jugeant eu état de référé, son élargissement. 

« Aux termes de l'article Iode la loi du 17 mai 1852, a 

dit M" V'inay , son avoué, le créancier doit former sa, 

demande en condamuation dans la huitaine de l'arresta-

tion ou de la recommandation. On doit comprendre , 

pour compter cette huitaine , le jour où celte recomman-

dation est faite , car la loi ne s'explique pas sur ce point ; 

l'interprétation la plus favorable aux détenus doiléirc ac-

cueillie , el d'ailleurs la loi dit dans la huitaine , c.'esl-ù-

dire , prescrit de compter par jour et non par heure. 

C'est au creincl r qui arrête ou qui recommande , à s'y 

prendre de telle sorte que le jour soit complet ; mais il 

faut dire qt e d -.s le moment où cet homme est en prison 

le jour où il est incarcéré , quelle que soit l'heure à la-

quelle l'incarcération a eu lieu , lui est acquis, el doit 

compter contre, le demandeur, a 

Ce système , qui a été pleinement adopté el habilement 

développé par M. Thévenin , avocat du Roi , a été com-

battu par M* Deeagny. « La jurisprudence, a-t-il dit, est 

constante : en matière de délai, le jour à partir duquel 

il court , n'y est jamais compris, les articles 20, 157 , 

462 du Code de procédure, ont été constamment inter-

prétés en ce sens por la Cour suprême.- Pourquoi en se-

rait-il autrement de la loi de 1852? L'article cité dit dans 

la huitaine de l'arrestation , donc le jour-de l'arrestation 

est le dies a quo et non m quem. Il est d'ailleurs de prin-

cipe élémentuire en droit , que dies in ceptus pro impleto 

habeiur. Or , dans l'espèce , la recommandation est du 17, 

l'assignation du '15 ; nous étions dans le délai. 

Ce système a prévalu. 

Le Tribunal , attendu que le jour de l'arrestalion étant 

celui à partir duquel court le délai , n'en doit pas faire 

partie , a déboule Aubrey de sa démande. 
'--....'*• 

— On lisait dans le Journal de Paris d'hier cet article 

semi-officiel : 

« Le sieur Vecchinrelii ( Salvator ) , sujet napolitain , 

a fait insérer dans plusieurs journaux une protestation 

contre un arrêté de M. le préfet de police approuvé 

par M-. le le ministre de k intérieur , qui lui enjoint 

Voici fextrail d'un 5P 

bussy, 

vol d'ei'fe 

f |ugcnicrit 
Mohamed ben Aly-Alwssy, spahis ou chassée. 

: it, a ses irais, accuse de vol UWftMS à l'hôpital militTireN 

Azoun, et Sid ben Gassem ben Ralr.notm, Biskrv 

de complicité dans ledit vol , condamnés à 10 ansde 

vaux forcés ;'Mohanicd ben Saïd , ikmied ben Molianla 

ben Gassem ben habeb , également accusés " 

cilé, acquittes. 

— 'Hier deux voleurs avaient pénétré , à l'aide (Je f- , 

ses clés , dans la chambré d'une maison place (lu tktAi 
Saint-Jean. Ils s'enfermèrent , afin d'opérer plus à lotir 

iellraclion d'un secrétaire ; mais la locataire arriva sur 

ces entrelailes. Après avoir inutilement essayé d'ouvri,,., 

porte,, elle envoya chercher un serrurier. Quel fut m 
etonnement lorsque, après l'ouverture, les voleurs se 

présentèrent effrontément, et prirent la fuite en mena 

çant du poing les personnes qui se trouvaient sur leur 

passage? Cependant l'un d'eux a été arrête sur la place 
Stund /iv-i'C 

Ue ctuiinlj. 

Le rédacteur en chef gérant, ÎJAÏWLHX! 

WM. Louis Phi-A M. Williams, oculistj honoraire de-TJ.. 

lippe ï", roi des Français , et Léopold V, roi des j; \ms 

Cliamps-Elysées , avenue de Neuillj , n° 20 bis, 

Monsieur, les sieurs Dubrcuil et Alix, tous deux pension-

naires du gouvernement, soi tant de l'hôtel royal des Invalides, 

tous deux en cécité complète et déclaréi incurables , m'ont 

chargé d'être leur interprète auprès de vous pour vous expri-

mer leur reconnaissance pour les soins paternels qu'ils ont re-

çus de vous , Monsieur, et qui ont élé tellement Couronm's de 

succès, qu'après peu de semaines du traitement , le premier, 

aveugle depuis quinze ans , dislingue maintenant' le joie- cl les 

couleurs , el le second depuis cinq ans , non seulement y voit 

assez, pour servir de guide à son camarade , mais encore distin-

gue des objets d'un irès petit volume. Un Anglais qui me dit 

avoir été amené chez vous, aveug'e par une ophtalmie violente, 

et sortant mercredi dernier d'un hôpital de Pieis, actuellement 

commence à marcher sans guiée. 

Agréez, Monsieur, el.. 

F.-.T. CoestK , 

Bureau d écriture, rue de Paradis-Poissonnière, 12 bis. 

Paris , le 28 septembre iS3ï. 

SOCIETES COXKÉ PvCLYÏ.ES. 

( Loi au 3 1 mars 18ÔJ. ) 

Par acte silM sei ig privé, en date à paria du vingt*? 

quatre si-pleiabre mil huit cent trente-trois, çnrtgis-
liv le vingt-six du même mois par Laboury, qui a 

reçu 1 1 fr. ; 
ME y K AUN-UELAUGERE, marchand faïencier, de-

meurant à Paris, rue Saint-Î>enis, n" 3fâ ; 
Et M"10

 MAUIE-PIF.IUU-TTE DESLANDES, épouse de. 

M. Ci (,V]tu:s-l"itA.\<;oi .s UEGNAUD, guillocheur sur 
or et urgent , demeurant à Paris , de droit chez son 
mari, rue du Temple.'n" 25, et de fait chez SI. DE-

L.Vtajt'.KE , Où elle est dame de comptoir. Ladite 
daine autorisée , ainsi qu'elle l'a déclarée, par sou 

mai i, à l'aire le commerce . 
Ont formé une société entre eux en noms collectifs 

pour le commerce Ue faïencerie en général , et en 

particulier pour l'exploitation du fonds de commerce 
de marchand faïencier , appartenant a M. DELAVJ-
GERE, et situé à Paris, rue Saint-Denis, u° 342. 

Lu sodété commencera le premier octobre mil huit 

cent trente-trois. Sa durée sera illimitée : en consé-
quence elle ne pourra être diss >ute que par la vo-
lonté commune de deux associes , ou par le décès de 

l'un d'eus. 
Le siège de la société est à Paris, susdite rue Saint -

Denis, n" 312, et la raison sociale sera DELAUGEllL 

et C. 
L'administration et l'a société appartiendra en com-

mun aux deux associés. La signature sociale appar-

tiendra aussi aux deux associes, qui ne pourront néan-
moins en taire usage ipie pour les alfaires de la so-
ciété : et tout engagement ou obligation contracté 

avec la signalure sociale par l'un des associes p, nu-
affaire étrangère à la société , sera nul de plein uroil 
à l'égard de l'autre associé ou de ses ayant-cause-.' 

Signés DESLANDES et Dcr .AL'OÈirE. 

D'un acte sous signatures privées, en date du quinze 
septembre mil huit cent trente-trois, enregetie a fa-

rte par Labourey, qui a reçu 5 fr. 50 c. ,1e vin ,i-s, ;>t 
du même mois corro'.mré et ronl'n-mé par autre acte 
sous signatures privées, fait double à Paris, le trente 

dudit mois de septembre, enregistré le même, jour. 
Il appert qu'une société en commandite a élé for-

mée entre le sieur TtiKonoRE UI.MER , ancien direc-
teur de la fabrique d'acier du Bas-Khin, demeurant à 

taris, rue du Faubourg-du-Temple, n° \7. , et les 
commanditaires, pour ta fabrication de limes et outils 
lins de quincaillerie. 

La raison sociale est ULMER et COMPAGNIE. 
M. tJI.MEtl est seul gérant ayant la signature so-

ciale , qu'il ne pourra employer que dans l'intérêt el 

pour les besoins de la société. 
Le fonds social est de vingt-quatre mille francs.' 

La durée r.e la société est lixée à trois , six ou neuf 

années eonscculives. à partir du trente septembre mil 
huit cent Irealê-truis. 

Le siège est établi à Paris , rue du Fauhourg-du-
Temple, n° '&. 

Pour extrait : 

ULVIER et C
C

. 

D'un acte sous seing privé , fait double à Paris , le 

trente septembre mil huit cent trente-trois , enregis -

tré le même jour par Laboure f, qui a reçu 5 fr. 50 e. 
Il appert : 

Qu'il a ele formé entre tes sieurs JEAN PIl'ON , 
contre-maitre dans une fabrique de papiers peints , 

demeurant à Paris, rue Sseauveau, n° G, d'une part; 

• Ll JI-UX-BAITISTE KOZIËU , imprimeur en papiers 

peints . demeurant à Paris , rue des Coquilles , n" 2 , 
d'autre part ; 

Une société en nom collectif pour te commerce de 
fabricant de papiers peints ; que le siège de la sociéie 

sera établi à Paris, me Neuve-de-Rambouillet, n° 12. 
La signature sociale sera PIPON et ROZIER; elle 

appartiendra à chacun des associés. 

Ci lle société est formée pour douze années, qui 
commenceront à courir le premier janvier mil huit 

cent trente-quatre, pour finir le trente-un décembre 
mil huit cent quarante-cinq. 

%
 Pour extrait : VATEL , agréé. 

AJClftcNOES JUDICIAIRES. 

Adjudication définitive le I» octobre 1833, en l'au-

dience des criées du Tribunal civ il de la Seine, d'une 
belle MAISON, cour et dépendances, sises à Paris, 

rue Ncuve-des-Malburins, 38. Elle se compose d'un 
corps de logis principal sur la rue , et de plusieurs 
COrps de bâllmens.! dans ta cour est un puits. Le re-

venu de celte maison est d'environ S.4o0 fr. — Mise à 
prix: tOSOOOfr. — S'adiesser pour les renseigne-

meiis , à Paris
 v

l" à M° Vauaois, avoué poursuivant, 
rue Eavart , (i; 2" à M 0 Vinav, avoué co poùrsul-

vviut , rue lticlielieu, 14 ; 3? à M" Eariuu , avoué, rue 

Clinbannais 7 ; 4" à M= Leguey , avoué, rue Théve-
not, 16 ; 5° à M" lirlahavc-Koyer. avoué . rue de 
Rivoli, 10 bis; 6° à M° l.aihaie. notaire, rue de la 

Paix, n" 2 ; 7° à M' Nolleval, notaire, rue des Bons-

Enfaus. 21 ; 8° a M. Noël, l'un des syndics de la fail-

lite Bony. rue de Choiseul, fi ; 9° à M. Lesucur, rue 
Bergère, IC. 

Adjudication préparatoire , le samedi 5 octobre 

1833. à l'audience des criées de Paris, uae heure de 
relevée , 

De la TERRE et DOMAINE d'Huviller ou Jolivel, 
situés à HuvIUer, canton de Lunéville (Meurthe), 

En un seul lot, composé d'un corps de ferme et de 

166 hectares 85 ares 32 centiares de terre, tant en 
terres labourables qu'en prés, vignes et ebenevières. 

Là mise à prix est cle 179 ,267 fr. 
S'adresser pour les re.nseignemetis, à Paris , à M° 

Hanairc . avoué poursuivant, rue du Cadran, 9; à 
M" Moullin, avoué, rue des Petits-Auauslins, 6 : à 

M" Labartbe. avoué, rue Grytigc^Batdièrej. 2,; à M° 
Cheerbrant , avoué, rue du Petit-I.ion-Saint-Sau-
veur, i7 , et à M e Pariset, notaire à iamrv iite. 

El pour voir le domaine , s'adresser au fermier qui 
l'habite. 

ETUDE »33 m" X.&3XBBRT , AVOÏïS, 

Boulevard Saint- Marti n , |}j 

AVIS AUX CAPITALISTES ET INDUSTRIE! S. 

Adjudication préparatoire sur lieitation , le 5 octo-
bre 1833, aux criées de Paris , 

1» Du DOMAINE DE LA NEUVILLE . arrondis-

sement deRoeroi (Ardennes), 45 lieues de Paris, roule 
de Saint-Quentin , composé d'une maison de maître, 
d'une ferme de t'5 arpens; d'un Haut-fourneau, deux 

forges, une fenderie, avec fort cours d'eau. — Mise à 
prix : 140.Ui.iO fr. 

2° USINE DU PAS BVYARD. trois lieues de., pré-
cédentes, avec trois laminoirs , à tôle , cuivre . zinc , 

ferblanc , une fende; ie , fort cours d'eau , maison le 
maître, etc. Mise à prix : LlU.UUd fr. 

3* XA KOKGE PHILIPPE, nue lieue des précéden-
tes. Mise à prix : 30,UitO fr. 

NOTA . Lcs usines produisent plus de 15 p. 100 sur 

un capital de 600.000 fr. — La ferme 3,000 fr. 

Le prix de f insertion est de i franc par ligne. 

DE PAÏUS. 

AVIS nivEK.s. 

CABINET DÉ M. KOI.:UF.U , exclusivement destiné 
aux rentes des ojjices judiciaires. — Plusieurs titres 

et offices de Notaires , d'Avoués, Greffiers. Agréés, 
Commissaires-priseurs et Huissiers, à céder de suite. 
—S'adr. à M. X OI.IKEU . ancien agrée au 't ribunal i|e 

commerce de Paris.— Hue M anariue, 7 Pans. — Lcs 
lettres dovent cire ujjranciiies. 

A CÉDER . SIX AG ITONS des Tricycles. S'adresser 

à M. Cbablial, rue \'ieille-du-'l'cmple,' 7*2. ' 

AUX 5IOiNTA(iNKS RUSSES , 

Fine Neui'c-des-Petits-Ciatnips , n" M , uu pre-
mier, draps couleurs nouvelles, i'1, 16 et 18 IV. ; Lou-

vlers superlins, 2d, 21 cl ^(i fr. ; vrai drap-cachemire 
noir et bleu, 30 el 34 fr. — Kedhignttes et babils en 

très beau drap», de lit, a 80 fr. ; en vrai cachemire, 85 
et 90 fr. Belles redingoltes castoriue et alpaga , 35 

et 40 fr. 

ASSEMBLEES DE C8ÊANCIK«« 

du mardi K '' octobre. 
Iieur, 

DU'MESNIL el C", c .atnissîonnairM ta II»!!»- V '• " 
l.A !• lïYrl K, stllier. Clôture. 
l 'A UOOSNET, dit CHAT1LLON, «ntw». de m Ç »"'ie- ^ 

ries. Cuneordat , , 

<H)ENT, iiigociaut. Vci-lfio. j 
DOUCliY, cliarrou.carrosMei'. VtriGc. 

du mercredi i octobre. 

l'A G ET et V» FAGET, boulangtrs. Concordat , 

PRODUCTION DES TITRiM-
. _CL» 

BOUWENNE. nésucl.nit .', Part-, rut MOBIU »»- •• 

ST. Deloustal , me Sl-Hou „ic, .^Ctt»"' 
JOSSE, r.f8tlri* de «iicre à Paris, ruf Sl-Al"" r , 

liniivet, rue de Drague, 5. 
CONSTANT fds aiué, auc. maître de pw" 

vie au Marais , 18. — C11MI *«. UfMj 
Mercier, rue Hourg-l'Ablié 

LECLERU , chapelier à Parti 
*i /%<*$*', •-"« Ceoirioy-I .augcviM 

LEON NET , m:\~rrt 111 c ,11 à Paris 
tin. — Ct)ei M. Gaulur-Eaniotte, rue 

BOUVIER , M'1 de cl.acl.it 1, Paris , n. 

Ch.» MM. Moisson, rue Çlo»ln»><*i 

St >iarliu, 85. 

1 Pai i-, r"e 1 

,e \ id.ant, 

; rue Saint H«ni,ie, 1 

ne ,\« Fiiiil 
M ""C 

]; W 

, St M"' 

ê l'j-

n , 3»- " 

..lia,'»' 

BOURSE DU 50 SEPTEMBRE 

5 oio cfiiii|'tiiiit . 

— l'ii. (* ri»r.i;i,l. 

liin». t S3« omupt. 
— t*iu citut »l»t* 

— ri n ootirimt. 

3 j». o|ii pnii»|>t. 

— l'în cuur,u»t' 
ft. de Na^l. nuinjit 

— i'iu cjurnut. 

R.JK.,,...!'^). t*i»» 

■ Viu « 1 

Enregistré à 
case 

Paris , le 

Reçu un franc tlix centimes 
Vu par le maire du4" |" : n-urolsi» 

lésalisaliou de la siènat"^ P»»*»'
1
' 


